
 

COMMUNIQUÉ  

 
 

Croissance de la performance financière de Boralex en 
2011 

 
Montréal (Québec), le 21 février 2012 – Boralex inc. (« Boralex » ou la « Société ») a 
clos l’année 2011 par un bénéfice avant intérêts, impôts et amortissement (« BAIIA ») en 
forte augmentation. Le BAIIA se chiffre à 100,8 M$, comparativement à 39,4 M$ en 
2010. Cette hausse s’explique par l’impact positif des activités consolidés du Fonds de 
revenu Boralex énergie (le « Fonds ») et la croissance des secteurs éolien et solaire qui 
ont respectivement ajouté 38,2 M$ et 18,9 M$ de BAIIA supplémentaire. 
 
« Les choix judicieux de notre stratégie de développement ont continué de porter fruit en 
2011. Nous constatons que la performance de nos actifs jumelée aux récentes 
transactions sont gages de croissance et de rentabilité pour Boralex au cours des 
années à venir », a indiqué Patrick Lemaire, président et chef de la direction de Boralex.  
 
(en millions de dollars canadiens, sauf les données par action et la marge BAIIA) 
 Périodes de trois (3) mois 

closes les 31 décembre 
Périodes de douze (12) 

mois closes les 31 
décembre 

 
2011 2010 2011 2010 

     

Produits de la vente d’énergie 56,5 53,7 194,0 102,8 

BAIIA 30,3 28,1 100,8 39,4 

Marge du BAIIA 53,6% 52,2% 51,9% 38,3% 

Résultat net* 8,2 3,1 2,9 35,1 

   par action (de base) et dilué 0,22 $ 0,08 $ 0,08 $ 0,93 $ 

Marge brute d’autofinancement 17,6 15,7 54,2 14,8 

par action (de base) et dilué 0,47 0,42 1,44 0,39 
*attribuable aux actionnaires de Boralex 

 
Au cours de l’exercice 2011, les produits de la vente d’énergie se sont élevés à 
194,0 M$ par rapport à 102,8 M$ en 2010. Cette hausse notable de la performance de 
Boralex est principalement due aux résultats attribuables aux actifs du Fonds acquis à la 
fin de l’année 2010 et dont l’intégration complète aux résultats de Boralex apparaît en 
2011, ainsi qu’à la comptabilisation, sur une année entière, des nouveaux sites éoliens 
mis en service en 2010 et du parc solaire mis en service en juin 2011. 
 
Le résultat net attribuable aux actionnaires de Boralex, qui atteint 2,9 M$ pour l’exercice 
2011, est en hausse de 4,6 M$, si on exclut un gain exceptionnel de 36,8 M$ enregistré 
en 2010 en raison de l’acquisition du Fonds. 
 
Chacun des secteurs éolien, hydroélectrique et solaire a contribué à la croissance des 
revenus, du BAIIA et de la marge du BAIIA de Boralex en 2011. En effet, le secteur 
éolien a connu une augmentation significative de ses résultats en 2011. Celui-ci a 
affiché une croissance supérieure de 45 % de ses produits et de son BAIIA. Le secteur 
hydroélectrique a, quant à lui, enregistré une croissance de ses revenus et du BAIIA de 
l’ordre de 115 %. 
 
Pour la période de trois mois close le 31 décembre 2011, les produits générés par la 
vente d’énergie et le BAIIA ont totalisé respectivement 56,5 M$ et 30,3 M$, 



comparativement à 53,7 M$ et à 28,1 M$, au même trimestre en 2010. Ces 
augmentations ont pour cause la pleine contribution du secteur éolien, mais également 
les conditions climatiques favorables dont ont bénéficié les sites français au cours du 
trimestre, contrairement à la même période en 2010.  
 
Par ailleurs, Boralex a vendu ses centrales américaines alimentées aux résidus de bois 
– d’une puissance installée de 186 MW - au cours du quatrième trimestre de 2011 pour 
une contrepartie de 86,8 M$ US. Cette transaction s’inscrit dans le cadre du 
cheminement stratégique adopté par Boralex. La Société a choisi d’axer ses activités et 
ses efforts de développement essentiellement vers l’acquisition et l’exploitation d’actifs 
d’énergie renouvelable dotés de contrats de vente d’électricité à long terme et à des prix 
indexés. Ces actifs comptent aujourd’hui pour 96 % du portefeuille de la Société.  
 
Il est à noter que la vente de la centrale thermique de Dolbeau au cours du dernier 
trimestre de 2011 a permis une reprise de valeur de 5,0 M$ avant impôts. 
 
Enfin, soulignons qu’à la fin de 2011, Boralex disposait de liquidités de l’ordre de 160 M$ 
suffisantes pour lui permettre de développer les projets identifiés dans sa stratégie de 
croissance au cours des trois prochaines années. 
  
À propos de Boralex 
Boralex est une société productrice d’électricité vouée au développement et à l’exploitation de 
sites de production d’énergie renouvelable. À l’heure actuelle, la Société exploite une base 
d’actifs totalisant une puissance installée près de 500 MW au Canada, dans le nord-est des 
États-Unis et en France. De plus, Boralex est engagée, seule ou avec des partenaires européen 
et canadien, dans des projets énergétiques en développement représentant environ 400 MW 
additionnels. Employant plus de 200 personnes, Boralex se distingue par son expertise 
diversifiée et sa solide expérience dans quatre types de production d’énergie – éolienne, 
hydroélectrique, thermique et plus récemment, solaire. Les actions et les débentures convertibles 
de Boralex se négocient à la Bourse de Toronto sous le symbole BLX et BLX.DB respectivement. 
Pour de plus amples renseignements, visitez www.boralex.com ou www.sedar.com. 
 
Certaines déclarations contenues dans ce communiqué, y compris celles concernant les résultats et performances futurs, 
sont basées sur les prévisions actuelles. L’exactitude de telles déclarations est sujette à un certain nombre de risques, 
d’incertitudes et d’hypothèses pouvant occasionner une différence significative entre les résultats réels et ceux projetés, y 
compris, mais non de façon limitative, l’effet général des conditions économiques, l’augmentation des prix et la 
disponibilité des matières premières, les fluctuations de diverses devises, la volatilité des prix de vente d’électricité, la 
capacité de financement de la société, les changements négatifs dans les conditions générales du marché et des 
règlementations affectant l’industrie, ainsi que certains autres facteurs énumérés dans les documents déposés par la 
Société auprès des différentes commissions des valeurs mobilières. 
 
Aucune assurance ne peut être donnée quant à la concrétisation des résultats, du rendement ou des réalisations, tels 
qu’ils sont formulés ou sous-entendus dans les déclarations prospectives. Le lecteur est donc prié de ne pas accorder 
une confiance exagérée à ces déclarations prospectives. À moins d’y être tenue en vertu des lois sur les valeurs 
mobilières applicables, la direction de Boralex n’assume aucune obligation quant à la mise à jour ou à la révision des 
déclarations prospectives en raison de nouvelles informations, d’événements futurs ou d’autres changements. 
 
Les extraits des états financiers inclus dans ce communiqué contiennent aussi certaines mesures non conformes aux 
PCGR. Afin d’évaluer la performance de ses actifs et de ses secteurs d’activités, la Société utilise le BAIIA, la marge 
BAIIA, la marge brute d’autofinancement et la marge brute d’autofinancement par action comme mesures de performance 
tel que défini dans les états financiers annexés au présent communiqué. Ces mesures ne sont pas conformes aux PCGR, 
car elles n’ont pas un sens normalisé prescrit par les IFRS. Elles pourraient ne pas être comparables aux mesures 
utilisées par d’autres entreprises portant un nom similaire.  
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Pour de plus amples renseignements : 
 

Médias Investisseurs 
Madame Andréan Gagné 
Conseillère en communication 
Boralex inc. 
(514) 985-1353 
andrean.gagne@boralex.com 

Monsieur Marc Jasmin 
Boralex inc. 
(514) 284-9868 
marc.jasmin@boralex.com 
 

 

http://www.boralex.com/
http://www.sedar.com/

